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Chambre des Représentants. 

Budget général des Recettes et des Dépenses pour l'exercice 1921 (1 ). 

AMENDFMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNE~IENT. 
(t8• SÉRIE) 

Bruxelles, le 4 juillet 19'1. 

A Monsieur le Président de la Cliamln·e des Représenumts. 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à de nouveaux amendements 
à apporter au projet du Budget' général pour l'exercice ·192t. 

Ils comportent un article nouveau à insérer parmi les dispositions diverses et 
des modifications aux dépenses ordinaires. 
En suite de ces amendements, le total du tableau XII (Ministère de la Défense 

Nationale) augmente de . . . fr. 23,387,000 » 
Le total du tableau XIII (Corps de la Gendarmerie) aug- 

mente de . . . . 15,000 » 

L'augmentation au tableau XII provient d'un transfert d'une dépense qui était 
prévue au tableau XVlll (Dépenses recouvrables en exécution des Traités de paix). 

Agréez, je vous prie, Monsieur le Président. l'assurance de ma haute con 
sidération. 

Le blinistre des Finances, 
TBEUNIS. 

(-!) Budget, n° 101. 
. Rapport général, n° 26!. 
Amendements, nos 29ö, 304, 30/S, 309, 310, 3t6, 318, 3t9, 3~0. 3!8, 329, 3361 35~, 

36i, 379, 380, 392, 394-1 391, 4001 402, 4t0, 4-11 et 4!tS, 
H 
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NOTE. 

AMENDEMENTS. 

TABLEAU )(11. 

Mll'U8TÈRE 
DE I.A. DÉl'El'WS;R IW&TIOIIA.LE, 

Première 11eetlon. - Dépen•e• 
ordinaire•. 

TABEL XII. 

CHAJllTRE IX. 

Pensions et secours. - Subsides. 

•1t1l8TEBIE 
'V&~ l..&l'IIDS'l'.tiBDIUHQll'IIG. 

Eerte •eetle. - Gewo~e ult5a,ven. 

HOOFDSTUK IX. 

ART. 32. - Pensions et secours, etc. 
• . • . . fr. 37,91S7,000 

1 I Pensioenen en hulpgelden. - Toelagen. 
· ART. 32. - Pensioenen en hulpgelden, enz. 

» • . • • • . . . • • • fr. 37,91S7,000 » 

Augmentation de 23,387 ;000 francs du crédit porté à ·14,570,000 francs par 
un premier amendement (Doc. de la Chambre des Représentants, n° 310). 

Dans le cas où une pension pour ancienneté de service est combinée avec une 
pension définitive pour invalidité (application des articles 2, 4" et t t, ·1° de la 
loi du 23 novembre 19i9 sur les pensions militaires), la Coùr des Comptes exige 
la création de deux ordonnances de paiement distinctes : l'une, pour le premier 
terme de la pension d'ancienneté et l'autre, pour le premier terme de la pension 
d'invalidité. · 

' 
Jusque maintenant, ces pensions combinées étaient liquidées, pour leur total, 

sur l'article, 45 du tableau XVIII (Dépenses recouvrables), dont le montant avait 
été établi en conséquence. 
Il y a lieu de transférer au présent article la part attribuée dans les prévisions 

à la pension d'ancienneté. 
Le crédit de l'article 45 du tableau XVIII est diminué de lamême somme. 
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TABLEAU XIII. TABEL XIII. 

CORPS •EI.&. GEl"WD.&B•EBIE. 

Première •eeUen. - D~pen•e• 
erdlnalre•. 

CHAPITRE PREMIER. 

KORPS DER GE1'D&.B■IEIIIÈ. 

Eerate •eetae: - Gewene 
IJHsa'l'eD. 

EERSTE HOOFDSTUK. 

ARTICL'I PlU!Mll!R. - Traitements et autres. allo-1 EÈRSTE ARTIKEL. - Jaarwedden en andere toeken 
cations ou prestations . . . • fr. M,H4,000 » ningen of verstrekkingen . • . fr. M,H-1,00O >> 

Augmentation de t5,000 francs destinés au paiement, pendant six mois, du 
traitement et des indemnités du titulaire de l'inspection générale de la Gendar 
merie créée par l'arrêté royal du i5 juin 1921 (Moniteur du f 7 dito). 


